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Conformément à la loi n° 2013 - 404 du 17 mai 2013
MARIAGE du : 
	Entre :

	

	Nom

	Prénoms

	Date et lieu de naissance

	Domicile

	
	

	et
	

	
	

	Nom

	Prénoms

	Date et lieu de naissance

	Domicile

	Demandons l'inscription dans l'ordre suivant :
	

	
	
	
	
	

	1er conjoint (nom et prénoms)
	 

	2ème conjoint (nom et prénoms)
	 

	
	
	
	
	

	Nous prenons acte que l'ordre choisi sera celui qui sera inscrit dans la publication des bans, l'acte de mariage et le livret de famille et que cet ordre est immuable.

	Fait à Ploemeur, le
	

	
	
	
	
	

	
	
1er conjoint

	2ème conjoint

	Signatures
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